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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 10
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu


 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Paris , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1


Libellé de la délibération :


Voy Paris : le CA vote le voyage prévu à Paris au mois de mars 2024 pour les élèves de première spécialité SES,
avec une participation prévue des familles de 300 euros maximum par élève.


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.





				2023-11-08T15:09:57+0100

		CN=Christophe Morat,SN=Morat,givenName=Christophe,serialNumber=email:Christophe.Moratatac-montpellier.fr,2.5.4.97=#0C0F53493A46522D313130303433303135,OU=Occitanie,OU=Academie de Montpellier,OU=0002 110043015,O=MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE,C=FR





		










0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Modalités d'attribution des aides à caractère social
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 2
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -   la circulaire 2017-122 du 22/08/2017
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1


Libellé de la délibération :


aides sociales: le conseil d'administration valide les modalités d'attribution des aides à caractère social


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 4
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 3
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1


Libellé de la délibération :


Contrat Les Alchim : le CA vote le contrat relatif à la collecte et traitement des biodéchets pour une durée de 2ans
avec les Alchimistes Languedoc.


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 2
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1


Libellé de la délibération :


conv EPA1: le CA approuve la signature de la convention avec l'association EPA de création et d'animation d'une
mini entreprise "L"


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 24
Contre : 0
Abstentions : 1
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 5-1
Annule et remplace l’acte n° 5 - 2023-2024
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu


 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Lyon , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1


Libellé de la délibération :


Voy Lyon : le CA vote le voyage prévu à Lyon au mois de novembre 2023 pour les journées de l'économie, avec
une participation prévue des familles de 40 euros maximum par élève.


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Délégation du Conseil d'administration à la Commission permanente
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 - le code de l'éducation, notamment les articles L421-4, R.421-20, R.421-22, R.421-41
Le conseil d'administration délègue ses attributions à la commission permanente.
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0


Libellé de la délibération :


Le CA valide la création d'une commission permanente qui aura les attributions suivantes:
- Les orientations relatives à la conduite du dialogue avec les parents d'élèves
- La programmation et les modalités de financement des voyages scolaires


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 21
Contre : 3
Abstentions : 1
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 7
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1


Libellé de la délibération :


Conv Plongée : le CA vote la convention relative à la préparation de baptêmes de plongée pour les élèves avec
l'association Nemausus Plongée pour l'année scolaire 2023-2024.


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 8
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2


Libellé de la délibération :


conv CLA: le CA approuve la signature d'une convention avec la DSDEN du Gard pour l'utilisation d'une subvention
de 2000 euros destinée à financer du matériel pour l'école Marguerite Long de Nîmes


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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0300023M
ACADEMIE DE MONTPELLIER
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALBERT CAMUS
51 AVENUE GEORGES POMPIDOU
30911 NIMES CEDEX 2
Tel : 0466629171
 


ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 9-1
Annule et remplace l’acte n° 9 - 2023-2024
Année scolaire : 2023-2024
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 25


Le conseil d'administration
Convoqué le : 19/10/2023
Réuni le : 07/11/2023
Sous la présidence de : Christophe Morat
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu


 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Alpes , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1


Libellé de la délibération :


Voy Alpes : le CA vote le voyage prévu dans les Alpes au mois de mai 2024 pour les élèves de première spécialité
SVT, avec une participation prévue des familles de 240 euros maximum par élève.


Résultats du vote
Suffrages exprimés : 25
Pour : 25
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0


Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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